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Concession des mines de fer de Gouvix-UNille (Calvados) 

Synthèse 

L'étude de la concession des mines de fer de Gouvix-Unille a été conduite à la 
demande de la DRIRE de Basse-Normandie dans le cadre des actions de Service public 
du BRGM (fiche programme de Service public 99-G-398). 

Les travaux réalisés comportent une étude documentaire et une enquête de terrain 
portant sur les ouvertures au jour de la mine et sur les vestiges aériens des anciens 
batiments et structures minières. 

L'objectif était de définir si l'état actuel des vestiges étudiés ne présente aucun risque 
pour la sécurité publique. 

Les ouvertures au jour ont fait l'objet de travaux de mise en sécurité en 1968 qui ont été 
revus et complétés entre 1989 et 1993. En l'état actuel, et compte tenu de nos 
connaissances, les sites visités ne représentent aucun nsque pour la sécurité publique. 

Les deux fontis apparus en 1935 et 1936 suite à des éboulements dans les travaux 
miniers n'ont fait l'objet que d'une protection par clôture en 1968 qui n'a pas été 
retouchée en 1993. Bien que situés dans un bois privé, peu fréquenté, leur remblayage 
nous paraît souhaitable pour garantir la sécurité des personnes. 

En ce qui concerne les vestiges aériens, il n'y a que les édifices du départ et de l'arrivée 
de l'ancien transporteur aérien qui, soumis à l'érosion atmosphérique et sans entretien 
depuis plus de trente ans, présentent un nsque pour la sécurité publique. Leur 
démolition est recommandée. 
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Concession des mines de fer de Gouvix-Uwille (Calvados) 

Introduction 

La présente étude a été conduite à la demande de la DRiRE de Basse-Normandie dans 
le cadre des actions de Service public du BRGM (fiche programme de Service public 
99-G-398). 

Conformément aux conclusions de la réunion de lancement du 24 février 1999 (am. 1) 
elle porte sur trois concessions minières orphelines ou assimilées dans le département 
du Calvados en Basse-Normandie : 

- la concession des mines de fer de Gouvix-Urville ; 

- la concession des mines de fer de May-sur-Orne ; 

- la concession des mines de fer de Saint-Rémy-sur-Orne. 

Présentation de l'étude 

Les travaux exposés dans ce rapport ont porté sur la concession des mines de fer de 
Gouvix-Uwilie. Ils comportent : 

- une analyse documentaire à partir d'un document de synthèse réalisée par un stagiaire 
de la D R E E  de Basse-Normandie (199S), complétée par l'étude de tous les dossiers 
d'archives déposés à la DESS qui avaient servi à l'élaboration de ce mémoire ; 

- une enquête de terrain, précédée par une lettre d'introduction envoyée par la DRIRE 
aux communes concernées (am. 2 et 3). Dans chaque commune, après contrôle sur le 
cadastre et contact avec les propriétaires, nous nous sommes rendus sur le terrain pour 
examen du site de chaque vestige minier ; 

-durant ces investigations l'accent a été porté sur les vestiges aériens et les anciennes 
ouvertures ; 

- pour chaque ouvrage, un chapitre diagnostic sécuntaire est rédigé. 

Il est plus ou moins développé en fonction de l'absence ou de la présence de 
propositions de travaux sécuntaires à réaliser. 
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1. Situation administrative 

La concession d'Urville d'une superficie de 255 ha et la concession de Gouvix d'une 
superficie de 329 ha ont été instituées par deux décrets promulgués le 4 mars 1896 
(am. 4 et 11). 

La concession d'Urville s'étend sur trois communes : Urville, Gouvix et Bretteville-le- 
Rabet. Sa mutation a été autorisée à la Société des Forges et Aciéries de Firminy le 
3 novembre 1927 puis à la Société Nouvelle des Mines d'Urville le 22 février 1931 et à 
la SMS le 15 février 1973. 

La concession de Gouvix s'étend sur quatre communes : Bretteville-sur-Laize, Gouvix, 
Berbery et Urville. Elle est cédée le 6 octobre 1919 à la Société de la iMine de Gouvix 
qui devient la Société des concessionnaires de la M i e  de Gouvix, Figeac et Cie. Son 
arnodiation est autorisée par décret du 14 fëvrier 1928 à la Société des Mines de 
Douaria. Puis sa mutation est autorisée le 22 février 1931 au profit de la Société 
Nouvelle des Mines d'Urville pour une durée de trente ans à échéance du 
31 décembre 1966. La SMS devient finalement concessionnaire par décret du 
15 février 1973. 

Une demande de renonciation a été faite par la SMS le 27 février 1990. La renonciation 
a été acceptée par arrêté du 16 novembre 1993. 

2. Le gisement (ann. 5 et 6 )  

Il s'agit d'un gisement de fer stratiforme d'âge silurien constitué par de l'hématite très 
argileuse et des carbonates de fer. 

Les deux concessions se localisent toutes les deux sur le flanc nord du synclinal de 
Soumont Urville d'orientation générale WNW-ESE qui s'apparente à une vaste cuvette 
ellipsoïdale d'une vingtaine de kilomètres de long, d'environ 5 km de largeur et 
probablement de plus de 1 000 m de profondeur. 

Interstratifiée entre les Schistes d'Angers qui reposent eux-mêmes sur des Grès 
armoricains, la couche silurienne s'étend à environ 40 m sous la couverture jurassique 
des Calcaires du Bathonien et du Lias et ne signe sa présence que par des affleurements 
dans les vallées de la Laize et du Laizon et en forêt de Cinglais où les terrains 
jurassiques sont moins épais. 
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La couche présente des pendages de 45 à 6.5' en moyenne avec des puissances variables 
de 2,5 m a 5 m pour le panneau de Soumont allant jusqu'i 7 à 9 m à Barbery. 

Pour Urville Gouvix, la couche exploitée est de 3 à 5 m, mais on rencontre aussi un 
épaississement de celle-ci assez régulier donnant de 7 à 8 m exploitables. 

Quant aux teneurs, elles sont relativement homogénes de 42 à 47 % de fer et 19 à 23 % 
de silice pour le minerai grillé, avec perte au feu de 20 % en moyenne. 

3. Méthodes d'exploitation 

L'extraction se faisait à partir de deux galeries à flanc de coteau de part et d'autre de la 
Laize, une pour Gouvix et une pour Urville, qui desservaient par des plans inclinés les 
trois niveaux d'exploitation à - 30, - 60 et - 90 m sur 3 200 m d'extension W-E 
( m .  l2a et 12b). 

La méthode d'abattage était celle des tailles chassantes et chambres magasins en deux 
bancs séparés. La mauvaise mise en œuvre de ces méthodes a conduit aux éboulements 
de 1935 et 1936 dans la partie centrale des travaux de Gouvix. Après cela, la couche 
était prise sur toute sa puissance. 

Les installations (bâtiments, ateliers, magasins ...) se situaient dans la vallée de la Laize 
sur la commune d'Urville. Elles étaient reliées aux fours de grillages par un transporteur 
aérien de 1 585 m de long supporté par dix-neuf pylônes. Ces fours avaient une hauteur 
utile de 12 m, le chargement des trains se faisait par gravité, par des trémis situées sous 
les fours ( m .  13). 
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4. Arrêt de la mine et travaux de mise en sécurité 

4.1. TRAVAUX RÉALISÉS EN 1968 

La Société Nouvelle des Mines d'Urville a déposé une déclaration d'abandon partiel 
(ann. 7) car elle souliaitait conserver la possibilité de visiter et éventuellement 
d'entretenir les galeries du niveau O. 

Les travaux réalisés pour assurer la sécurité publique ont porté sur les acccts au jour 
(am. I l  et 14). 

Concessioit de Gouvix 

- entrée fermée par un mur maçonné avec porte métallique pleine fermant à clef (34) ; 

- puits 2 ( 3 9 ,  comblé ; 

- puits 1 (36), comblé ; 

- entre puits 1 et plan 4, entonnoir comblé ; 

- à l'ouest du plan 4 : les deux entonnoirs (20 et 30 m) des éboulements de 1935-1936 
ont été entourés par des poteaux en rail de 2 m espacés de 3,s à 4 m et supportant 
4 rangs de fil de fer barbelé ; 

- puits 3 (37), muraillé et comblé ; 

- à l'ouest du puits 3 : entonnoir de 7 à 8 m comblé ; 

- plan 6 (38), seul plan arrivant au jour : petit bâtiment consolidé et grillagé. 

- entrée fermée par un mur maçonné avec porte métallique pleine fermant à clef (33) ; 

- puits nord (32) aéraçe communicant avec la galerie à 60 m. Comblé ; 

- fouille comblée de l'autre côté du chemin ; 

- puits d'aérage d'Urville (31) au Nord du point côté 103, carrefour de la Dl32 et du 
chemin communal menant aux cités, il a été comblé. 

4.2. TRAVAUX RÉALISÉS EN 1989 

Une visite des travaux souterrains (ann. 8) avait conclu à des risques d'instabilité 
pouvant arriver jusqu'à la surface dans l'environnement des éboulements de 1935 et 
1936. Une zone à risque avait été délimitée sur l'emprise au sol des travaux souterrains, 
elle correspondait à une zone laissée non habitée. 
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4.3. TRAVAUX RÉALISÉS DE 1989 À NOS JOURS 

La S M '  a considéré la mine de Gouvix Urville comme une mine de réserve et de 
reconnaissance du flanc nord. Elle n'a pas réalisé de nouveaux travaux. Bien que 
l'arrêté préfectoral du 24 septembre 1991 n'ait pas prévu d'autres travaux que ceux 
réalisés en 1968 certains d'entre eux ont été renforcés et les travaux correspondants 
inclus dans le dossier de renonciation aux concessions par la Société des Mines de 
Saumont. 

Ces travaux ont porté sur les deux entrées de Gouvix et Urville et ont comporté un 
contrôle des travaux réalisés en 1968 sur les puits. Les cônes d'éboulements de 1935 et 
1936 n'ont fait l'objet d'aucun remblaiement malgré les préconisations de 1990 
(am.  8). 

Le proces-verbal de recolement des travaux de fermeture du 18 mars 1993 atteste de la 
bonne réalisation de ces travaux (m. 9). 

L'arrêté autorisant la renonciation a été promulgué le 16 novembre 1993 (m. 10). 

Les vestiges aériens n'ont jamais été pris en compte ni mentionnés. 
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5. Enquête de terrain 

Elle a porté sur deux objets : 

- les ouvertures au jour des travaux miniers ; 

- les vestiges aériens. 

Tous les travaux et anciens bâtiments se localisent sur les deux communes d'Urville et 
de Gouvix. 

5.1 . l .  Ouvertures au jour 

-entrée de la mine (33) : le retalutage effectué par la SMN et la repousse de la 
végétation ne nous ont pas permis de retrouver l'emplacement de la galerie ; 

-puits intermédiaire (32), le tumulus résiduel existe toujours : il est augmenté par une 
accumulation de vieilles souches ; 

- puits d'aérage (31) : son emplacement dans la prairie est absolument invisible. 

5.1.2. Bâtiments de la mine 

Ils se localisent tous sur le Bat de la rivière la Laize, rive gauche, dans les parcelles E7, 
28,29,30 et 31,34 appartenant à M. et Mme Rémy Leroux qui habitent sur place rue de 
Barbery dans les anciens bureaux de la Mine ( m .  15). 

Les anciens bâtiments (ateliers, magasins, garages, écuries ...) sont tous utilisés par 
M. et Mme Leroux ( m .  17 photos 1 et 2). 

Toutefois il subsiste entre les anciens magasins et l'ancienne aire de stockage un 
chevalement en béton qui n'a aucune utilité ( m .  17 photo 3). Il a 7 à 8 m de haut et une 
emprise au sol de 5 x 10 m environ. Du bâtiment de départ 28, il ne subsiste que le socle 
en béton. 

5.2.1. Ouvertures au jour 

-entrée de la mine (34) ( m .  17 photo 4). La galerie a été remblayée sur 65 m et un 
exhaure a été aménagé dans la Laize. Mais les eaux sont récupérées dans une bâche de 
40 m3 et une épuration est nécessaire pour éliminer le manganèse. La CISE 
(Compagnie Internationale Services et Equipements) est propriétaire du captage ; 
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- les anciens puits et éboulements se localisent dans le bois de l'Obélisque : 

- puits 1 (36). Il se situait dans le coin nord de la parcelle Dl 8, commune de 
Gouvix, appartenant au groupement forestier de l'obélisque (hl. Foucher Serge, 
Manoir de la Vallée - 14700 Erraines). Sa position est imprécise, son terril a 
servi à empierrer les chemins du bois. On observe une surface dégagée d'environ 
1 000 m2 ( m .  16 et 17 photo 7) ; 

-puits 2 (35). Il ne se situe pas sur la commune de Gouvix mais sur la parcelle El  
de la commune d'Urville qui appartient aussi au groupement forestier de 
l'obélisque. Le tumulus résiduel du remblayage de 1968 est stable, il se localise 
au Nord de deux anciens tas de déblais du puits ( m .  15, 16, et 
17 photos 5 et 6 )  ; 

-puits 3. Il se situait à l'extrémité ouest de la parcelle D l 4  appartenant au même 
groupement. Le puits, matérialisé par un tas de remblais, se localise au milieu du 
terril (ann. 16 et 17 photo 8). Sur le bord du chemin SW-NE les blocs du terril 
ont été édifiés en mur de pierres sèches (ann. 17 photo 9) qui devait servir de 
quai de chargement ; 

- au NW du puits 3, de l'autre côté du chemin, il y a un fontis de 5 m de diamètre 
et de 1,s à 2 m de profondeur. Son aspect laisse penser qu'il est d'origine assez 
récente ; 

- éboulements de 1935 et 1936 (ann. 16). Ils ont été localisés et positionnés, un de 
20 m de diamètre dans la parcelle D8 et l'autre de 30 m de diamètre à cheval sur 
la limite des parcelles D8 et D9. Ils sont espacés d'une dizaine de mètres l'un de 
l'autre. Ils ont une profondeur de 7 à 8 m, ils sont envahis par la végétation et 
ont servi de dépotoir (ann. 17 photo 10). On observe encore des vestiges de la 
clôture posée en 1968 ( m .  17 photo 11). 

Entre les deux, décalé d'une dizaine de mètres vers l'est, il y a un fontis de 5 m de 
diamètre et de 1,5 m de profondeur qui est beaucoup plus récent. 

5.2.2. Bâtiments 

- les dix-neuf pylônes de transporteur aérien ont été ferraillés. Il n'en subsiste que les 
plots en béton ( m .  17 photo 12) qui sont entourés par des bosquets dans les champs 
(am. 17 photo 13). On n'a pas retrouvé l'année de la démolition ; 

- les fours de grillage. Ce sont les seuls vestiges de la commune qui constituent un 
édifice imposant en béton armé de 20 à 25 m de hauteur, l'emprise au sol est de 70 m 
sur 12 à 30 m de large. L'édifice est visible de très loin dans toute la contrée (ann. 17 
photos 14 et 15). 

Ils se situent sur la parcelle ZG no 66a appartenant à M. Corbin Daniel (43, rue des 
Fleurs à Gouvix) et Abegg Pascal (le Bourg - Urville). Des écuries à chevaux ont été 
installées dans la parcelle au pied des installations. 
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Conclusion 

Les résultats de notre enquête nous permettent de conclure que 

- en ce qui concerne les ouvertures au jour de la mine : les travaux de mise en sécurité 
réalisés en 1968 ont été confortés en 1993. Tous les sites visités ne présentent 
apparemment, en l'état actuel, aucun risque pour la sécurité publique. 

Les fontis de 1935 et 1936 n'ont pas été remblayés malgré les préconisations de 
Messieurs Tincelin et Vouille en 1990. Leur situation dans une propriété privée, siège 
d'une chasse gardée et interdite au public, minimise les risques en limitant la 
fréquentation des lieux. Leur remblayage constituerait, en accord avec les conclusions 
de 1990, la seule mesure permettant de garantir durablement la sécurité des personnes. 

- en ce qui concerne les vestiges aériens : 

- les anciens bâtiments de la mine sont la propriété de M. et Mme Leroux. 
L'utilisation qu'ils en font, et l'entretien qu'ils en assurent, les placent sous leur 
entiére responsabilité ; 

- les vestiges du transporteur aérien se localisent aux deux extrémités de l'édifice : 

. au départ dans la propriété Leroux où il subsiste un chevalement en béton et les 
restes de l'ancien bâtiment de la machinerie ; 

. à l'arrivée dans la propriété Corbin-Abegg où subsiste l'édifice important des 
anciens fours. 

Ces édifices en béton montrent tous les traces de l'érosion du temps, le ferraillage est 
souvent apparent, ils constituent un risque majeur pour les personnes. 

Préconisations de travaux de mise en sécurité 

Seuls deux vestiges aériens font l'objet de préconisations de travaux aériens : 

- le chevalement de la propriété Leroux sur l'ancien caveau de la mine à Urville ; 

- la bâtiment des anciens fours sur la propriété Corbin-Abegg à Gouvix. 

Ces deux édifices présentant un risque potentiel pour la sécurité publique devront faire 
l'objet d'une démolition avec enlèvement des gravats. 

Si l'estimation du coût des travaux pour le chevalement pose peu de problèmes 
(10 à 15 000 F) il nous est absolument impossible de nous prononcer pour Gouvix, 
compte tenu de l'importance des travaux. 

Il est donc indispensable de faire appel à une entreprise de démolition pour avoir un 
devis du coût global de l'opération. Ce devis pourra servir de prix de référence pour une 
demande de crédits et pour une consultation d'entreprises. 
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ANNEXE 1 

Compte rendu de la réunion de lancement de 
l'opération de Service public 

Rapport BRGM R 40714 



Compte rendu de la réunion de lancement de l'opération de 
Service Public : Concessions minières orphelines 

de Basse-Normandie, DRIRE BNO 
24 février 1999 

Interlocuteurs : PhiIippe COTTANCEAU (che f  de  la DESS, Division 
Environnement Sol Sous-Sol de  la DRIRE), Jean-Pierre ROPTIN (DESS). 
Participants BRGM : Christian MATHON, J e a n - P a d  DERorN (Gilbert 
MAURIN excusé). 
Rédacteur du compte  rendu : Jean-Paul DERO~N 
Date du c o m p t e  rendu : 1 7  mars 1999 
Diffusion : SGRIBNO, GGRICO (M. Villey), SGNIRNG (E. Leroi, 
C. Mathon), SMN (J.-L. Marroncle, G. Maurin), MSP (P. Berteaud, 
P. Scherr). 

Le Comité des Programmes a attribué 300kF en priorité 1 pour la réalisation 
d'audits sur les concessions minières orphelines de Basse-Normandie. 

Cette réunion avait pour but d'engager les travaux d'audits miniers sur les 
concessions de BNO. Le SGR avait demandé à la DRIRE de proposer un 
ordre de priorité à discuter avec le BRGM. 

Jean-Pierre Roptin a présenté brièvement le nouveau contexte créé par le 
départ en retraite de Daniel Ducoin, ancien secrétaire général de la DRIRE 
en charge des mines. Désormais, la DRIRE-DESS instruira les dossiers 
concernant les carrières les mines. 

Jean-Louis Marroncle nous avait fait parvenir les documents mis à jour 
(1998) concernant les audits des concessions minières orphelines pour la 
région Basse-Normandie. Les documents remis en réunion ont complété les 
informations disponibles à la DRIRE. Entre 1997 et 1998, deux 
modifications ont été apportées à la carte des concessions minières : la 
concession de Mortain a été retirée car il existe un propriétaire identifié et 
apparemment solvable (Société Industrielle et Minière du Rougé), celle de 
Saint-Rémy a été ajoutée (concession renoncée d'office par décision de 1'Etat 
en raison d'un non-respect de la législation). II  convient enfin de clarifier le 
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problème de la concession de Littry (permis échu). A voir l'avis de J.-L 
Marroncle sur ce point. 

L a  DRIRE souhaite que toutes les concessions concernées soient traitées en 
portant l'accent sur celles qui présentent des vestiges aériens et des 
ouvertures a priori dangereuses (pour lesquels il existe des 
recommandations d'ordre général). 

LA DRIRE dispose d'un travail de référence (document d'un stagiaire 
expertisé J.-L. Marroncle en 1998). En plus de ce document, les 
intervenants BRGM doivent impérativement, et préalablement à leurs 
missions, consulter les dossiers déposés à la DESS et, tout particuliérement, 
les dossiers cartographiques sur les concessions orphelines réalises par le 
méme stagiaire, mais non annexés à son mémoire. Ces documents ne 
prétendent pas ëtre exhaustifs, mais ils recensent déjà les vestiges aériens, 
les principales ouvertures au  jour et l'extension cartographique des travaux 
souterrains. 

Le BRGM présente les deux intervenants principaux : l'un, Ch. Mathon de 
RNG, l'autre, G. Maurin du SMN. 

Compte tenu des ordres de priorité et du fait que la somme attribuée cette 
année devrait logiquement permettre de réaliser entre les 213 et les % des 
audits, il est proposé de répartir le travail comme suit : 
- G. Maurin réalisera les audits sur les concessions du Calvados (Gouvix, 

Saint-Rémy, Ondefontaine, etc.) ; 
- Ch. Mathon réalisera les audits sur les concessions de l'orne (Larchamp, 

Saint-Clair-de-Halouze, La Ferrière-aux-Etangs). 

Ce choix est aussi dicté par l'achêvement d'un appui administration de 
Ch. Mathon sur le problème du travers-banc d'exhaure de la mine de la 
Femëre-aux-Etangs. 

Le BRGM précise à la demande de la DRIRE que ses observations et 
recommandations concernent avant tout les vestiges aériens, les ouvertures 
au  jour et les ouvrages d'obstruction. A priori, il n'est pas prévu de visites 
des travaux souterrains éventuellement accessibles. 

En conclusion, le BRGM propose de fournir à la DRIRE un  modèle de lettre à 
la signature de la DRIRE permettant aux agents du BRGM d'engager les 
reconnaissances auprés des mairies et des propriétaires des parcelles 
concernées. 

Les travaux doivent démarrer à partir de la seconde quinzaine de mars. 

NB. Un tableau récapitulatif réalisé par  la DRiRE sera envoyé par  counier. 
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/ Direction Régionale de l'Industrie, RI RE de ia Recherche et de l'Environnement M l 5 i 

Basse-Normandie 

Herouville Saint-Clair, le 6 avril 1999 

Objet : Audit minier 

Monsieur le Maire, 

Dans le cadre d'un progamme national, 1'Etat fait procéder à des audits miniers sur 
les concessions minières n'ayant plus de titulaires. Ils visent à en établir l'état des lieux, à en 
apprécier les risques puis à proposer des mesures sécuritaires si besoin est. 

Le sous-sol de votre commune a, dans le passé, été le siège d'une activité minière 
extractive ou de recherche dont quelques vestiges peuvent peut - être encore en témoiger. 
Afin de procéder aux enquêtes de terrain, dans le cadre du programme dont il a été question 
précédemment, des agents du Bureau de Recherches Géologiques et Minières (BRGM) se 
présenteront à vous prochainement pour vous faire part des renseipements dont ils disposent 
dès à présent, et pour que vous les mettiez en relation avec les propriétaires des terrains sur 
lesquels subsistent des vestiges d'exploitation: puits, entrées de galeries, bâtiments divers,. . .- 
ou sur lesquels ces ouvrages sont censés exister ou avoir existés d'après les archives. 

Vous remerciant par avance de votre obligeance, 

Veuillez agréer, Monsieur le Maire, l'expression de ma sincère considération. 

Le Chef du Service Régional 
de l'Environnement Industriel 

Mairie de GOUVLX 

13680 GOUViX 

ClTlS - 3, Le Pentacle ,s -Avenue deTsukuba - 14209 Hérouville-Sainl-Clair cedex 

Téléphone : 02 31 46.50 00 - Télécopie : 02 31 94 82 49 Annexe 2 
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, / Direction Régionale d e  l'industrie, /D RI RE d e  ia Recherche e t  d e  Ir tnvironnernent M 1 N 1 5  T 6 n r o i 

Basse-Normandie 

Herouville Saint-Clair, le 6 avril 1999 

Objet : Audit minier 

Monsieur le Maire, 

Dans le cadre d'un progamme national, 1'Etat fait procéder à des audits miniers sur 
les concessions minières n'ayant plus de titulaires. Ils visent à en établir l'état des lieux, à en 
apprécier les risques puis à proposer des mesures sécuntaires si besoin est. 

Le sous-sol de votre commune a, dans le passé, été le siège d'une activité minière 
extractive ou de recherche dont quelques vestiges peuvent peut - être encore en témoigner. 
Afin de procéder alLv enquêtes de terrain, dans le cadre du progamme dont il a été question 
précédemment, des agents du Bureau de Recherches Géologiques et Minières fJ3RGbf.I) se 
présenteront à vous prochainement pour vous faire part des renseignements dont ils disposent 
dès à présent, et pour que vous les mettiez en relation avec les propriétaires des terrains sur 
lesquels subsistent des vestiges d'exploitation: puits, entrées de galeries, bâtiments divers,.. .- 
ou sur lesquels ces ouvrages sont censés exister ou avoir existés d'après les archives. 

Vous remerciant par avance de votre obligeance, 

Veuillez agréer, ibionsieur le Maire, l'expression de ma sincère considération. 

Le Chef du Service Régional 
de l'Environnement Industriel 

Mairie d'URVILLE 

14190 URVILLE 

ClTlS - Le Penlacle a, -Avenue de Tsukuba - 14209 HerouvilleSaint-Clair cedex 

Télephone : 02 31 46 50 00 -Télécopie : 02 31 94 82 49 Annexe 3 
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dont l e  re-résentznt e s t  i.ie iiOL%ZSSOii - iqotere è C-WT, 29 rue Ecuyère. 

Pm l e t t r ~  en dzte 22 4émie r  1960 celui-ci i z ù i ~ u e  l a  
l i s t e  suivente des ?ersornes p r t i c i - t  5 l a  Société àes Concession~aires de 
12 i i k e  de GOÜ7.T.X : 

- i?ené dtOSLLL~>lSO:i, Cbzteciii do S t  Genein  k r g o t  (~e1vedoç.. ... 
.............. - Th. d 0 0 ,  102 rue de Grenelle ?r'GES (7è)  

- . . -. , - ioc ié té  Aciéries, ?orges de kL2diii7Y o r.12 Ce I Zochefon- 
caulc il?tl (cjè) ................................ 

.. , -.--- ........................ - Zkcques FJU2LY 18 1-22 X l o e r ~  - :-$-~LU 



Le Dicret du 10 ),lai 1918 

avzi t  zutorisé 'IL& Société des I-ines e t  Forgos de Iioncndie" 
S pi-olonser EU-Celi du j l  Déceabre 1936 jucyr;l épuisment conplet du g t e ,  
1 'aroèiation de  GGU-(IX, 

Le Dkcret du 11 F é w i e ~  1522 

cutorise  li subsi i tdt ion ce h Société des Forges e t  kc i é r i e s  
èe FI?J:J>fY S i~ Sociaté èez !?ines e t  Forges de Woriiimüie conne t?nodizL~Fre de 
GCuJ$I;<. 

A a p ; i s t r c t i v e c e  & SocibtÉ Des Forges e t  :tciérie-. Ce PLWI!I: 
e s t  docc b i e r  l lmodi . i te ire  de COU~JIX. 

Au point ëe %Xe c$.nl ses ciroits ssnt l i é s  zu b e l  Ce 1903 e t  
iïr: renouvell.e~eatr inteflenus èe?>uis, c'est-&Lire, s c ~ -  reconr'idction, l a i t i c  . - ccr.*ic-iuoiLe3!ezt & li ?$riocje si. t e ~ i 2 c . t  31 SQce?Spe 1956. 

- 
& $sci.tf ces %-inss ke ~yc~i?.>\  oc';^^ aes - - .-orges 

e-, A=i+ries c e  Fp.Iilb7i, ce t te  fie+&re SociGté akenCc>-qe ses & l Im06ic-  . . .  4.2 .A,- A,, C s  Gv~?jxj: jx-.gülc*:, lsei j~~:..='_i= 1-75?, c ize z l;pel1e, c i  ?~~.~T~.?I  ~~5 r e ~ r $ ~ i <  
. ~ 

l e  c2ficesslon s son c o q t e ,  e&férence s e r i  nccord4e L i  "SociétQ Ce 
- . - . - - , . . . .  L . - .  cou: l e  rer.oii:-illeaert C s  ?'~oc,;Tion. 

y = ; s  -,.=*. - ,  -, . 7 - - -  r< A- -=,--.,=-. a"." .-...... -,i-,_ - -4 

.. I . .__._ Cu 29 35=Ezr-; 

, , , ,, ,.:il.?' . > ce-< <-& :: - - - - . - . . - ... c ..ca-,,elle Les !.!Fris . . .  . . .  - ,i'j:---7- . . , 1 i c c  C = 3 1 ; S  = $ ~ > e c t i < ~  2 ?tL?GC2z;LCT; C 2  @:.C(E:L, ce-,: 2 c a > t g y  
Isr j,,i*r l?:C et -5 iWGC C e  39 y,:. 



Far evenmt du 25 Jvlvier 1933 é l e  convmtion àu 20 Décembre 1929 

l e s  Sociétés de FB.BiZitY e t  de  DG&-49: porog-nt j u sp12u  31 
Déc~aàre 1989 11eino2iation consentie 5 k Société i\joui.ello àes $!ines d'ÜXVILU3. 

Aàroirdstrzti~ement 

1a Société bJouve11e des i?i.nes d'Ï.ZVILL.3 es, donc Dien l e  socs- 
s o E i e t a i r s  rie 12 Concession rie GTiiiX. 

1 - car< ET. tiqt Que ccr.cos:icr-:cire ~3 5- -z--- .--.,,--,b-on - 2  Cz::z 1c "Socitti 
.--*.-,,- .. 

Ces  conc=ssio?z&<r=s Ee r n r  C r  'ri7$'?:<, i'rzl..~A i: Cie* Ccr,; 1~ rz:r&cF2- . . --. &cfi-i e s t  : -. . 
*e ~ifij?:~:~;;~ i;ctzire g c::, 2. -.; .. - ..-- 



Acte des 21-71 J u i l l e t  1934 

ez t re  Is. "3ocié& des Ccncessio~rsires  àe h itiine àe GOVJIS, FIGEAC e t  Cie 
E~ 1- US oci&té  liouvelle <es $!ines d 'bii1iILLZ". 

2 - Les Sous--3acàieteires 
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NOUVELLE DES MINES 

La Socibté Soure l l e  des  &.lines d'URVILLE. dûnt 16 sicge es: à Paris, 
16, boulevard 1\Ialesher'oes, exploite, i une vingtnine de !;m au Sud de CAEX, sur la 
route de CAEX i FALAISE : 

10 Ln concession d'URVILLE, d'une superficie de 2jj !IL, iciiiiu2e par d<crei 
d u  J, mars rS$. 

20 La concession d e  GOCVIX,  d'une super5cie Ce 319 lia, ins:i:?iBi -2: d6c:et 
de  l a  mPme date. 

. . Ccs concessions son; siruecs touies deus  sur le bord Sord dii cvnciinal ù'Tn~-i!.rz 

APERCU C~OLOClOUE , NATURE DES COUCHES 

Le gisement coniporce une couclie sicuCç dans ics terrains siiüriens. i 1;i U?.se des 
tcliistes d'.ixcei?s. EU* est orient& approsimativcmen~ Es;-Ouest: son pends;c, 
dirigé ver; le Sud, i-arie encre l j" et 6j". Elle es: rccouverit! par des crrlcnirts jurnn- 
sii!ries dont 1'2paizseur rïirie a e  j i 40 m, saut touceiois Sans !?. ri!!,:: d i  la L a i x ,  . . où elle es; rccoutcr:e p;li une e?aisieur de r i 3 m cl'?J.l~;~~i~~iis. 

La puissance normale de !a çoiic5e est d'enviroz ii m, inais i';pni;ç,:!iz (1.: ni~:i:r.l . . esploi;nù!c varie entre 2,jo .a et 6 m. E n  effzt, on disiingl~e dan; i;? cui!ci?e ::Ji5 c,;ir.i;: 
celui d u  mür (z , jo  i j mi, ?xploirabl<t sur toute l'a-ndiie di: $ciment: c ? h i  a n  toit . . 
i . i h  5. I,SO in), osp!oi;able dans erra ines  regions: en in ,  !e banc ?au;-rz cozipcis 

. . eiiirè ies deux ?;<-.'S-nts ( r , p  i 2 ,- -o in), ~~~nera1emer.t  inisploitnùle. 

NATURE DU MINERAI 

Le mincrai est cunjtirué par de l':l$:natitc, e!i gSn6rai t;& nrgile'l5e, iUr j i 20 m 
aii-dessous des terrains d'aff,eurcmi.iits e t  ensui:? par du carùonatz. 

...-, Ce carb-mate, s2ul esp!oi:+ acruri!einent, donne environ 20 O!, de p c r x  nï ..+,' 
après :rilla:e, il n !a composition nppiosimrriive suivante : 



E r  .................................. 
Silice ................................ 
Phosphore ........................... 
Soufre ............................... 
Alumine ............................. 
Chaux + .\IL, "re,ie .':. .................... 
3Ian:snkse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Hirinidiri . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Ce minerai a une tres bonne composition mécanique : 

Gms (au-dessus de j o  mm) . . . . . . . . . .  60 :(,'environ 
Grenaille (de ~j à jo mm; . . . . . . . . . .  2 j  .i 30 4; 
LIcnu (au-dessouot2e x j  mm;..) . . . . . . . .  :a i :- 3 0' ,1 

. . Il es: trCs tacilemen: iédcctibie et cons:itue un i r es  bon minerai siliceci- 

Le minerai s'esploite par tnil1r.s ci!:assnnt.?s i $r?.Ci?.s Croirr inciinis 'il? la liçnt 
piuj grande pente. 
La  msthode par ch~mhr~.s-ma;asi:is ci: Cgîlfnicn: i-rnployr:~. 

INSTALLATIONS 

a) Ins t a l l a t ions  d u  Fond.  

L'abatage se iai: a rec  dcs mar;e;iu:i p?riorate?!:.;. 
L'es:rac:ion a lie11 par gnlerics i flanc dc cocia:? : 1;ne oo .~r  C.ocs::c er t : ~  Po;;: /..., ...... 
CI~VILLE et par pl::-$ i;.ciin&j 6s'i:ervsnï l ts  ni;.<!au:< 3 - cj,3 - O,>. 

. . . . .  . -. Ccr pians inclinés son; éqiiipCs Ci trGiiit' +:!i::;:::!::::c î.:-ec ;IOUI:LIL~ L/ia=?i~?!r- '1,: 

i3t1lii.n de  .+O 5 ~roo Cr. 
1-c roulaze est ass:~r<i pir des l~~,:o?.,>:i.~.s:s ik ~~:z:.:;~.i:i~~,~c::~s cc i z2.s oi:. 

b: Ins ta l in t ions  d u  J o u r .  

1 . c ~  Iii :orTi$ d:! la $alerie 6't:;;:x:i011, !,!$ i::s:,:!:,~:imj;:s <:,~z:;r$:?::~:z: : 

Un ~ S ~ L I  de t~~n~fornla;ior! ,  il,>:,: c!..:;~:; tr:ic:ia,::;~:~:~::::: 50 ccc 5 1' 
... ec 1 1 :  n 7 , 2 : ;  , ! 2 ,  . . .  ,,,: :c 8::: ::;i:;:,:n:,: :: :: 2 '  

rant &iect:iquc venu Ee C.IL?:. 
. . . . Lw: s;a:ioii d'air con;pri!!>.:, c?:~s:i::!:-.: 1::~: f,:~!!::; c<>~-.;?:c:s:::rs I:l:?:s,>:!-R:.:: !. 

aipiri~nr chi~cun 35 n?? d'air p!z e.nt:tt; er !c cczipri:~::n; 7 k;. Iii :,I~!C ~::,?.x-.:t'~.!..+ 
par Ces motetirs synciirr~ncs i 3 coo \.. 



Des bitiments pour ateliers de réparations, magasins, garages pour locomotives. 
bureaux, etc. 

Ces installations sont relit% a u s  fours de ,miilage par un transporteur aérien de 
I j S j  m de long. Le débit de ce transporteur est de 125 t i l'heure e t  la station 
o ' a r r i~ee  est à jj m au-dessus de la station de départ. 

Les fours de ,gillage sont au nombre de deus  : ils ont 6 m de diamkire intérieur, 
12 m de hauteur utile et  pcuq:ent fournir cilaciin z jo  t de minerai grillé par jour. 
Chacun de ces deus  fours cst souBi  pli un venrilateur muni d'un moteur de 35 CY. 

Le minerai grillé sortant des iours tombe directement dans dzs accumuiatecrs socs 
lesquels circulent 12s trains qiii sont ires ripidernent char:;;. 

. ' 
Les iours de @age sont raccordts au cliimin de fer m1niz.r dc $ O C \ ! O S Î ~  C . ~ E S  p3r 
un embranchement dz I .jSo m de i o n ~ ~ c u r .  

PRODUCTION MARCHANDE ET LIVRAISONS 

La mine de  G O C ~ I X  avait atteint, dans les annéss oiii ont récédé  la crise Pcono- 
xique do iyj~,  une prodiiction en m i n e r i  .grillé de l'ordre de ~ o o  ooo t par an. 

Ce tonnage baksa ensuite tr6s forzement pour 51: m;lini^nir aux fn~:iro~.s de 50 000 t. 

.i partir de 1940, la mine subit iortemeiit Ic contre-coup de i'occupation diemande 
e t  des Gvénements qui pr?céd>rent et  suiviicni la Libkrarlon. 

Ail d&ut de igjo.  les conditions du marclié étant défavorables. cile dur m6me sus- 
cre?ert? sori activik. La  ren?ise cn Stat de l'usine Ce I i Ios~i~:rr~e,  d? la SociiG . .  . 
3IitaUu~;ique d? Iiornrindie, permit in remis* en roc:: cr !a rr,i~.e en iin d'annGi. 

. . .... 
La p:oduction marchande r!ccuelle CS: d%: !'orcire de 6.510 c 9::; mo:~. ic CiilEr? ;o:3i 
de l ' anéz  r g j j  itailt de 79 S;j t. 

INSTITUTIONS E 3  FAVEUR CU PERZONNCL 

L'ee:'lcrii occup< 1st d'i!ne ceZraine de p+rio!:n--. 

La  50cii;  a co~.strïi: des logcmenis pour 11: persoancl au noinbri: d'iine ~:nrain< 
r n ~ i n ,  ûvec jardins. Elle dispose, d'aotïit par:. d'uns caniine. 
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C. Concessions a y a n t  fait  l 'objet  d e  t ravaux  d'exploitation : 

Gouvix, Urville. Sournont  et Barbery. 

1 .  Mine de fer d'Urville-Gouvix 

Les concessions : 

La concession de Gouvix a été instimée par décret du 4 mars 1896 au profit de kirs DE 
SAINTE-ALDEGONDE Gérard, PELPEL Eugène, CHOLLET Ernest, SAMSON Georges. 
D'une superficie de 329 ha. elle s'étend sur les communes de Bretteville sur Laize, Gouvix. 
Barbery et Urville. 
Le 6/10/1919. cession de la concession à la sociéré de la Mine de Gouvix, qui devient Société 
des concessiomaires de la Mine de Gouvix, Figéac et Cie. Amodiation de la concession 
autorisé par décret du 11/02/1922 à la Société des bfines et Forges de Firminy et sous- 
amodiation de la concession par décret du 14/02/1928 à la Société des ktines de Douaria. 
Puis mutation de concession au profit de la Société Nouvelle des blines d'Urville autoriXe par 
décret du 22/02/1931 pour une durée de 30 ans et à échéance du 31/12/1966, mais qui sera 
absorbée par la SMS qui devient finalement concessionnaire par décret du 15/02/1973. 
Une demande de renonciation a été faite par la SbIS le 27/02/1990- 
La renonciation a été acceptée par arrSté du 16 novembre 1993. 

La concession d'Urville a été instimée par décret du 4 mars 1896 à kirs BIDGRAIN 
Jules. LARUE Léon, TINARD Emile. Cette concession de 255 ha se réparrie entre les 
communes d'Urville. Gouvix et Bretteville le Rabet. 
Mutation de cette concession autorisée par décret du 3/11/1927 à la Société des Forges et 
Aciéries de Firminy, puis à la Société Nouvelle des Mines d'Urville le 22/02/1931, enfin à la 
SbtS le 13/02/1973. 
Une demande de renonciation a été faite par la SMS le 27/02/1990. 
La renonciation a été acceptée par arrtré du 16 novembre 1993. 

Le Gisement : 

Le gisement sr présente sous la forme d'une couche interstratifiée dans les Schistes 
d'Angers à environ 23 m au dessus du toit des Grés Armoricains (voir profil du gisement 
annexé dans le PPR) et en moyenne sous 30 m de calcaires jurassiques, ce qui explique la 
présence d'hématite seulement dans les vallées comme celle de la Laize, où la couche affleure 
sous 2 i 3 m de limons éoliens. La couche de 5 à 8 m de puissance peut etre divisée en 3 bancs 
distincts plus où moins exploitables. Les pendages varient de 45 à 65' et les teneurs sont de 
l'ordre de 45% de fer et 20 % de silice aprés grillage dont 20% de perte au feu. II s'agit 
d'hématite à l'approche des aftleurements et de minerai carbonaté en profondeur. 

Annexe 6 



Les travaus . 

r I I  convient dc! notcr que la mine n'a jamais été exploitée au maxinium de sa capacité 
dniis 13 niesure où 13 mine voisine de Soumorit était elle-a~issi tiliale de la SilliN (Société 
illétallurgique de Normandie). Ainsi, cri raison de 1;i vétusté des installations de Gouvix. le 
groupe SbtN a préféré privilégier la mine dc Soun~ont en la modernisant et en fermant la [nine 
de Gouvix-Urville, plus considérée comme une mine de réserve et de reconnaissance du Flanc 
nord du synclinal. 

L'exploitation s'est limitée à 3 niveaux 30, 60 et 90 correspondant aux profondeurs 
définies à partir du niveau O de base, qui est celui du carreau. 2 TB de 20 et 110 m de long 
tracés de pan et d'autre de La Laize permettaient l'extraction du minerai. A partir de ces TB 
des galeries ont été exploitées sur 1140 m de long vers l'ouest dans la concession de Gouvix 
et sur 625 m vers l'est dans la concession d'Urville. Un transponeur aérien permettait 
d'acheminer le minerai depuis le carreau de la mine jusqu'à un accumulateur qui remplissait 
les wagons a destination de la SMN par l'intermédiaire du chemin de fer minier de Soumont. 

La méthode d'abattage était celle des tailles-chassantes et chambres-magasins, ce qui 
n'a pas toujours été le cas, en particulier dans les débuts où la méthode d'exploitation se faisait 
en 2 bancs séparés sur la puissance de la couche. 
Cette dernière méthode, à laquelle s'est joint des erreurs de travaux ont abouti à des 
effondrements en 1935 et 1936 dans la concession de Gouvix (plans inclinés no4 et 5). qui 
peuvent encore donner lieu aujourd'hui à des effondrements. En effet dans le cadre de la 
renonciation aux concessions d'Urville-Gouvix, un rapport d'ingénieurs de I'Ecole des Mines 
: TINCELIN. E et VOUILLE. G ; a montré que ces effondrements avaient du être suivis 
d'autres plus récents, -à la fermeture de la mine, soit en raison du noyage de celle- 
ci, soit par effritement naturel et ceci bien qu'aucun autre effondrement ne s'était produit -. 
depuis 1936. Ces secteurs de la mine considérés comme "à risques" par ces special~stes ont 
donc fait l'objet d'un arrét6 préfectoral du 24/091199l et ont été classies comme zone de 3ème 
catégorie (c'est à dire pouvant occasionner des domniages jusqu'en surface) par le PPR du 
22/12/1995, dont un exemplaire est annexé ci-après. 

Suite au choix par la SMN de privilégier la mine de Soumont. les travaux ont donc 
progressivement diminue à Gouvix, les extractions ont été stoppées le ler mars 1968 et les 
expéditions le le r  avril 1968. 

Pour ce qui concerne les travaux de fermeture, un rapport d'abandon avait ét6 réalisé 
en 1968 afin de combler les différents débouchés au jour (descenderie, puits). mais ce n'est que 
dans le cadre de la renonciation qu'un procés verbal de récolement a mis en Ovidence 
l'exécution de ces travaux (voir PV de recolement du 18/03/1993). 

La renonciation.. . .????? 
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a d t  Surbut pour but de r d *  aPr bord Eloni du Sqncllrnl, ot n'a 
dtd pumb qÿa &qu'à In profwbiaz de 90 ri&-. 

Pour dis aisaas bcSmîqu~a (]iea d ' e r t t n n  -510 a m  les 
rnoyem d8axp]oitaaOn ed.&mh ; dtuatB Be ce&abw inaî&lati-, et 
noiammt des fcurs de w), la diJaiaian a dt8 prise d * a r & m  cette 
usphitat ion e t  do in pmductjrm s a  3n mice de SOvaOET, où un 

;lord chi Synclinal (concssniens de wm, m w ,  cu icm,  i?2ms%b 
CA',PAG!E) est ~nvimgée, xiis osls un asse!& lointain, at si les circom 
*I? l cexs l e~o f4mrt~~USnepauf i s@troanOepr i sew8mtocdeo~  
a-ppopsiérr, et n6cmai.taca la m h t i o n  dlwn ~woazi  si&@ d'extmation. Lc 
si&@ de  CO^^^ aani alare wniD en Baroice gur l * ~ ,  lnntnteo 
03 h t w i h e n t  l*nccért (?Ü pemmmel rma: b v n m  souLer-CSs. 

Cotte cnrCne ntflouro la ~311% cie la +i7~k%? :'Li1 - -  t 

6 2  ont jSLi'QIIé le Lo carrenu do L3. 

- 9 , 1 14;; z; ,>::J- j;sqL$32 .-, .-.- 
a vers ~I>".~~?~TIJZ) )C ad3 u$"ii; ~;:,fi =2ri, 



al $935 et tss, dtntx 600ul-ta inprbltl3 se srmt produits 
dans la m e  cantmla dar, immux de G0uVïX (plam incllnes na 4 et 5). 

Oacs oette %one où La coucl?EJ, k do 30°, c c q u r h i t  
2 imm  ta^, de 2 n à 2,53 m d*épîmaur nu nni, et de 1.7 n 
d'dpinsarrr au toi%, &pr& rar un bsao aSba Billcouz da 1,3 à 1, O n 
d86-&sswz, ün d t  -10iG &gdü%?nt 1-~s bnccs du nur at  riu t o i t  en 
akexxhmnt l e  hsnB inkcskim. 

En ~ a r s  un a f fomiwmnt  etest M t  de?s les tnimux 
situés 5. l ' b a t  du plari 4, utre le aimm O e t  l a n m n t  àu sioeou 60, e t  
s z r u ? ~ ~ e n d i r e o t l m i ~ t d e  35 hM&"iresmniveauO, h 
129 ;rt..tres w niveau 60. 

Sn mer 1915, cet obuit3~ent s'en* pro& vars ll&t, atm 
len niv- O e t  60, arn: uns lmgpwr en d5mction 60 70 r esrima, aimi 
qxe vers 18a&patîage (&veau 90) sur mo lWm- m ciincktm CO 20 n 
emiroll. 



Les sntr&a &B trsvaro-?xms de C~UjlX et d*UBPILLk: ont m e  
s e a t i a  da 2,5 4 3,5 ~&t-es. L10i:tr& du trCvex&mxx dB GDWI;: ast 

Co pAts est cmblé. 11 s u W ! t o  un enton2.air do 2 o o~;j,inar; 
<a ??.%-ètrî e t  2,5 n de psfordsirr, e ~ i d  p x  3 s  b m e .  

- .'" >- l 'suost  c?u p h  4, se ~ h r j e z t  1 s  fztcemtiors 
--l.ii-c~t 6% e % o u l a n S  B- n ;- 15% o t  Je*= 19-& ; ces Q Z ~ S  

.,-: ..--Y cri* 2'3 et  S n ecvircn da r?imL1i?k~, el* 1 Q  n rie g~:'der;-. 



Cet sntramoir ~ e r a  c d d  avec las déblaie accumi& $ p x i n i t é .  

ïa t8tedecoplan@tai%&au jour, p s b & ~ A s e a u d e  
C o m a % ,  Ckm tne fauiUs da cpaqum mbtra do pnfaadelz.  

L a w ~ d u - e - t o u t s ~ n d q u i p - t , k  
i ' e s o i a p t i c m b ~ ~ t s u r . ~ ~ t a h r i a < s p a i r ~ ~ ~ ~ ~ ü 6 ; i x B 3 ~ t i t Y B  
-çm un eoubmezent on rqymnede do 0,8 n à 1 m d'bl;aisMnn, -~amozitO dlrno 
Ckqmte  qua tqprkmt  ine toiture en tbm, et,  sa.- leo fecea l e s  

mi &iïbge. Ce MItinmt oaporte '.me poste adtnllique femb col". 

40) 6% n a,rviron i l'%t cio l'exkr60 t~~r-> 'grs . ts ,  ù. 
p-l&r du d v w ~  O est roll& eu >ou. ycr une C C F ~ - ~ C ~ Y , O ~  L ? ' O . ~ C ~  C==L?-Z- 

=a:% a m-:;r,?~, pi3 vn -fib ve_rticcl rio 5 o 2s Cni ï teu d~wufuf~--t b-s -2 
t a z k s ,  p s  de l'nb,x"xhment dm cF,td.m Ü ~ e - C L ~ ~ L b . ~  e t  CviUs- 
5owi;t. L'orifice de ce pita  06% caiffd dtu_.le Ch&& c U ~ U ~  Cv;I-- - - 
ce 1 c aiv-imn de dieobtre, et, 3 3 Ou buteur. 
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sitds 1? ll&& des Em;x hbitda.  
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111-1.2.2.  5TA61LITE A IERbIE CES ZO\fS 
ESPL.OITEE5 A [.A i.II\E DE SOUi-IOYI - 1 
FLAKC &ORO. 

Rapport de Messieurs I I \CEL.I4 
e t  VOUILLE. 

STABILITE A TERME DES ZONES EXPLOITEES DANS LE 

FLAYC NORD DU SYNCLINAL DE SOUMONT 

CONCESSIONS DE GOUVIX ET URVILLE 

C. TINCELIN - G. VOUILLE 

1. INTRODUCTION 

Cs rapport compltre notre rapport R 89/19 concern:int la st:ibilit2 au i1:ini. Sud di! 

s;;iiclinal de Soumont, i l  est beaucoi:;$ plus sonviiciire que 12 r:ippon er:r:i.ipai pour le> 

T ~ ~ S O I I S  suivanles: 

! i I'exploitarion 63 gisement a 2:s bien plus limirie que dans Iz tianc Sui .  
- - l'ssgloit;i:ion ayant 2:s rr;t.tZr en I ~ o S ,  13 mine est noytt @ q u i 5  CC:!: ci:iri. 

e: les observations que noils avons pu faire ne concerneri: Svidenin?en: ciiie 

les zones hors d'eau, 
- .  ., . , contrairement 2 ce qi!i s'es: passé pour 12 fianc Sud, nous n''ïons pas $12 

a!i.end a Faire un su iv i  t e  I'esploitaiion antineuremenr son 3.1~2:. 

! 
. - , i l  existe u n  rappon 6.: !'inginir-: T.P.E. E. B.4RTIER. en O;!:: uu o j i i . 1  

!Ce$. consécudi a 1'inrtr;uqtion d'esploircltion des concessioiis O <  GC~L'\.'l.'i 

2: O'URVILLC. approcii le 1 1  juin 1968 par i'ingéiiiriir des niines i.; 

. -  . . trlnsmis ;ive- avis co!ir'orr.e ;i~ prÈÏei O U  Calv;ldos / C  ! . : ISOS C I ;  

l'ingt5niet:; en Chef des Mines, E. GONhT'Ï. Ce r;spor: jcint en ;irinese :! 

~oi.-r propre tesre es: si!ifis;imnient pricis pour (;ce ni'!!., nous so)ur,s 

bispensÈs de relcikt: Ic:. iescriptions yu'ii cüt;ipüiie er! i.e ti::: <Oi><tZi i<  ia 

iéologie 21 13 morphologie ciu . gisenlent ainsi <;ci !CS niérnoC:.,~ - 
d'exploitation mises en oeuvre. 

En ce qui concerne les zone.; efÏondries c!  leurs répercus~ioiij :s:!:f:~::,  fi,,?^!< 

:!?porions ici les cornplirnenrs qiii c!::oule:it des observations que cous :iV:oi!s ct: f:i:r: i . .  

. . 
: iirs de la visite d;: 14 juin l9Y9 L: ce rapport comporie docc L: . 2 : ?:i 



visite des vieux travaux accessibles, nos conclusions sur l'appréciation de la stabilité des 

ouvrages souterriiins et les recommandations et les mesures que nous préconisons. 

II. COMPTE RENDU DE LA VISITE DES EXPLOITATIONS DE 

GOUVIX ET URVILLE. 

11.1 EXPLOITATION DE GOUVIX 

L'entrée se fair par un navers banc cadré dont le soutènement est tris netremenr 

solliciri. On accède à la galerie de niveau O et, en progressant vers I'ouesr on n'observe 

jusqu'au plan incliné n"3 aucun signe d'instabilité ou de désordre norable n i  dans la ga l e :  

de niveau n i  dans les chambres qu'elle dessert, qui, dans cette zone, n'intirrssenr que les 

3 m supérieurs d'une couclie dont lii puissance es1 de 6 n-i (1;i !galerie <!r. nit.;e3u est rrrcf;. 

au mur de la couche). 

Ou delà du contoumemenr du plan inclin6 no3 la puissance exploirtz si.:riDie u n  p t ü  

p!iii. iqortante (- 4 m) la premiére chambre observée aprés le plan n03 est stable avec 

une peiire venue d'eau, la suivant? siiuée i enviion 750 m à !'Ouest a r  i'eniytr di. 1;: 

niine ?sr effonb-ie e: le plan de surface. datant de 1967,indique i ce: smplacemrnt. 

l'existence d'un fontis d'environ 20 m de diamène. 

.Au niveau d:: contournement du plan inclini n C 4 ,  111 premiè;e e-bouch~ir5 ie 
. . .. - . . 

-I .L~. .c~:  cur l'ci: peur obsenoe: es; obs;ruie pzr de g o s  blccs d:  hisi sic^ irt.r?is Ir :~!?;1: 

. . . .. 
GC n!vcau ne pri"sente pas de signes d'insrabiliti. ,A cet rndroit. ;L. pian c c  süri-ace !nci$ce 
. .  . 
t t~i j i - f ice d'un fontis d'environ 25 rn de diamèoe. 

1 :  2 

.Au èeli du contournemefir t u  pian n' 4 u n  éboulemenr où I'cn vo!r ~e grûs C? 
. . . . icriisres a affr'c:S la salerie de niveau O et a nécessité 1;. crsussrnrnt d'i:r.e g>!er:r s v  z c ?  

pour contourner la zone éboulis. cette galerie de contournement es; cr?&:?? .-r 'an 

soutènement est nettement sollicir6. Ces désordres se sont répercutés tr, s -: 

provoquant d'après le plan un fontis de 30 à 40 m de diamètre. 

..\ panii du plan inclin6 nS5 les condirions deviennent de plus e:1 rius rnx!~:riits 

: un éboulenenr a affecté la zone oii la salerie de contoumement au pi:!n 5 rzjoi~r 1.: 

raieriz de niveau; à cet endroit la _raierie de coniournemriii di] pi:!; 5 t;: y : ; - : < =  ~:: z.::.: - 
contourner l'éboulement qui affecte la galerie de niveau, une gi;.lr+i. -. 5:t :riiisi'? 3c 7: : 



Cette galerie, tracée dans une zone indiquée comme failleuse sur le plan de la mine, 

est cadrée, sa tenue est assez précaire et une épaisse couche de glaise s'est diposée au sol. 

Au delà de la zone cadrée de nouveaux éboulis affectent la galerie de niveau et à 

une trentaine de mètres au delà du dernier cadre, la galerie de niveau est complitement 

obsmiée et la progression est impossible. 

Le plan de surface signale un fontis d'environ 20 m de diamStre à I'aplonib de la 

zone cadrée. 

Si l'on se reporte au rapport de M. BARTIER, les éboulements décrits ci-dessus 

datent des années 1935 er 1936 et sont consécutifs à une exploitarion de la couche en deux 

niveaux avec abandon d'un banc intercalaire siliceux d'environ 1 ,s  m d'épaisseur sans que 

les piliers abandonnés et les cloisons aient été correctement superposis. Selon M. 

BARTIER les éboulemenrs ont affecté la mine jusqu'au n i ~ e a u  60  et msme. en certains 

points, jusau'au niveau 00, mais depuis 1026 mccn Sboulemenr nouveau ne s'est produit. 

Cêrte derniire remarque. valable en 1968, suscite une inrerrogation en 1990: eri ecet.  au 

passage concemant les éboulements. le rapport ne füir meniion uui: des plans -: e! 5 et 

o::;iÙlr centrer les principaux disordres autour dit plari n-4. dors  que les 2èoulcnie:i:s qui 

ont anété notre progression se trouvent à l'Ouest du pliin n"5, on peut donc consiairsr. 

sinon comme certain du moins comme vrüisemblable. que ccs derniers disorares se soient 

prcàuits aerès 13 fermeture de la mine, Ces observarions tirnoignent donc di. l'esisrencc 

àr risques non iiégIi,ueabies de nouvectux éboulements du fond qui pouririienr 5- r i û e ~ u r e :  

au joui. 

II.?. EXPLOITATION D'URVILLE 

L'entrée se f ~ i t  i iianc c;e coreau par u n  ti; i ' ."- .  -,> uLs,- qi!: 2: rrexen:e 225 ~ i :  trx: 
. ... . 

. : on . O  \a galerie Cc r.iyeau er ;r. ::rzressi ; ' s;:; ;f:i:.irjn ?<><,,: 

~-.-t;-s .. .-.. - Cs-5 - 2 .  ,.-- L.." gz]er.; 9ü.<2itement sune qui desser, fi .5 chambrei- i32,73hi;5 L::::>,< - " 

'?sq~.r!!es. appn-renmer.:. ne s'est produi! accun dirordrs: !e passagi des pllrc inclic& i t  

.!oiamment e u  plan n' 7 permet d'aperce\,oir le niveau Be ['eau qui si. situe environ 5 rn 

?lus bas; le ciel des chambres du niveau inférieur semble rtre hors d'eau. 

Au deli de ce plan er avant le petit montage. permettant d'acc6de: i l:! Dase du puits 
.. , 
1 i z r q e ,  un conçon d:: 1 1  gzlerie de nivezu a. i t i  criBr6 3i.t:~ d.:~ bois q ~ i  rictiii:iii.:i:<r: 

. .  . , 1.' i?-^., .-.,..> sont évidemment pourris, ce soutènement doit vraisemblabicnient rtrz li2 ;. ... ,u., ..... ir c:: 
. .  . ,>,, , l:ti  -- -... :-. ~ntacr entre minerai cxbonaté et minrrüi himatite c;irric:ei.,.-,.. .,... -.-. - - 

:::édiocres. l'interface étant fréquemnient !e lieu di: ciriïiririoiii; c;irstiqce.; ci! l'hi:::;:::::. 



compltttement altérée s'est transformée en glaise rouge. 

Dans le petit montage d'une quinzaine de mètres qui permet d'accéder à la base du 

puits d'aérage on peut observer le contact évoqué ci-dessus et, amvé à l'extrémité du 

montage, on peut constater que le puirs est obstrué par u n  plancher et riès 

vraisemblablement remblayé. ( Le remblayage d e  ce puits faisait partie des travaux 

demandés par E.BARTIER en 1968). A l'Est de ce montage, la galerie de niveau ss 

prolonge sur 20 m par un boyau de petites dimensions (2 m x 2 m) tracé en minerai 

hématite. En raison de ses faibles dimensions, cette galerie est stable mais i l  est évident 

que la tenue des terrains dans lesquels elle est tracée est assez précaire. 

L'impression d'ensemble qui se dégage de la visite du niveau O d'URVILLE est que 

Ii i  stabilité de l'édifice minier y est meilleure que d ~ n s  la parrie Ouest. 
- 
tin re\ianche, en limite Est, la proximité de la s ~ r i ' ~ c s  (- 10 rn) et !'existence à r  

niveau hématirr pourraient faire ciaindre, à terne la naissance de fonri5. 



III. APPRECIATION DE LA STABILITE DES EDIFICES 

SOUTERRAINS. 

Les constatations que nous avons faites au fond montrent clairement que dans la 

concession de GOUVK la stabiiiti des travaux du fond n'est pas gvantie en tous points 

et qu'il y a des indices qui permettent de supposer qu'en limite Ouest du gisement, après 

les éboulements majeurs de 1935 et 1936, dë:'nou~eaii~boulements'se . sont produits . . ... . &,.., depuis: 
. I-.:.... - >  -. .~,....,. ,. . 

la .. fepnour@ans,gu .~.. . o n  . sache:siIs gqt:eté:proyoqués . . directement ......... _ ....... . . par .. -.~. le . noyage -. de la . min? . 
, ~ . .  . 

.-: ,., ~ ~ s - r r r r . n i i ~ ~ ~ ~ : e , ~ a . ~ ~ : t . ~ p ~ . - -  ..,.... ... .- - - ..;:. 
OU s..il,-~'agil'd'un processus~iie~~clegradatton,:pio~ressive-évoluant . ~ . ~ . au cours du temps. Dans 

.... ' i i r">- ,.-? ... . , 
ce[[e dernière hypothèse, I ' . ~ c u ~ e _ e ~ d ~ q ~ ~ ~ ~ ~ ~ . ~ . ~ ! e e ~ ~ ~ t s  du .,.. fond suivis , . . . .  de nouveaux 

font isën~3urface~r iee~peui~~en~~a~c~ne~~manière~être~exclue  .. . pour l'avenir. 
. . 

Dans la concession d3URVILLE le risque d'éboulement ne semble pris aussi aigu 

qu'à GOUVIX puisqu'aucun désordre ne s'est apparemment produit n i  pendant. ni a p i è ~  

I'exploiriirion et le seul risque qui nous semble rzel, compte tenu de l z  nature et di: la 

faioie épaisseur des renains de recouvrement semit ce!ui d'une cnute de toit au vo i s in~~c .  

du contact avec le minerai hématire, suivie d'un sout i r~gt  des rtrrsini. de recouvremen: 

aboutissant à la formation d'un fonris. 

A terme, la dégradation du boisage de !a -alerie ds  nive;iu 0, e n m  13 b:!je Gu puits 

d'aérage et le plan nC2 pourratt ?ne une cause du déclenchement de c::e tnsrabiIi:t. 

toutefois, dans la mesure où Is seul espace offrn aux rerrains cffondris srrlir la galerie de 

niveau.. i! n'est pas sùr qu'un tel t'boulement pourrait perce: au jour. 



IV. RECOMhIANDATIONS - MESURES A PRENDRE - 
TRAVAUX A EXECUTER. 

Dans la mesure où sur toute l'emprise de la mine il n'existe aucune zone urbanisée, 

nous préconisons de pérenniser cette situation en interdisant à la construction sur les 

communes dlURVILLE et GOUVIX, toute la zone d'influence en surface des travaux du 

fond, c'est-à-dire une bande limitée au Nord prtr l'intersection du prolon, oement de la 

couche et de la surface du sol et au Sud par l'intersection avec la surface du sol d'une 

surface s'appuyant sur la galerie de niveau 90 et faisant avec la verticale un an& de 40". 

La deusiime recommandarion que nous formulons est de vérifier que tous les 

travaux demanàés par I'ingénieur T.P.E dans le rdppon de juin 1968 ont bien Sti esicurés 

et garantissent encore à l'heure actuelle la sécurité du public. 

Xous pensons enfin que dans la zone boisée situéz entre ~'apiornb àes pians 4 r: 

6 de 1ü concession de GOUVLY, i l  conviendrait de pia-éùer à une inspecrioii au joui poür 

vtrifier si de nouveaux fontis ne sont pas 2?p;!nis ou si ies anciens ne se sont .si 

agrandis, et, comme pour le Ïianc Sua. la soiution que nous recornrnaridons 25i  ie 

remblayqe inrigrai des ionris ;ai silb5isreni encore i l'heure ac~uelie. Sous pensoc' r:: 
." 

e:tet CL: seule cette mesure permertrj de p;~niir  duidblement 12 s ?c~ i i i ?  ces persoiinzs 

zSme si, s'agissx-it d'un bois. ii zone vis?? es; peu i'i6quen;çe. 
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/ Direction Régionale de l'Industrie, RI RE de fa Recherche et  de l'Environnement 

Basse-Normandie 

Hérouville-Saint-Clair, le 18 mars 1993 

PROCES-VERBAL DE RECOLEMENT DES TRAVAUX DE FERMETURE 
des anciennes mines d e  GOUVIX et d'URVILLE 

situees s u r  les concessions minières d e  GOUVIX e t  URVILLE 
dont la Soueté  des Mines de Soumont e s t  titillaire 

Les mines d'Urville e t  de  Couvil; ont é té  espioitées jusqu'en 1967 par  la - 
Société des Mines d'LIJIViLLE s u r  le flanc Nord du synciinai Ce Soumont. .a. cer:e 
*poque, une procédure d'abando?. zvait été engagée (c f .  dossier anne:<& et  
rapporc de l'ingénieur su~àiv is ionna i re  des mines l '  s ~ i s  nocs n'avons r s t rouvi  

. .. i uccn  2roc-s-verbai Ca réColeme~.t Ees irsvau:< ~5 ~ e r m ~ c ~ i ~ t  oui - - - -  cvGienï éré 
?rascrits .  

La Sociéré des @lines da Soumont, en reprenant & son cGmpte les concsssions . . f'LrXV1LLE et  de GOUVIX 2 "hérité" de  ces travaux miniers abanaonnés e t ,  t 
., 
1 occasion de la demandl de renonciation aux concessioons en -uosri3n, nous svo r .  
estimé nécessaira de r2guiariser cetïs  situation e t  trai ter  les ;rsvau:< de  fermeture 
des mines de GOUVIX et dlURVILLE: comme ceux concsrnsnt !a mine de  SOUMONT. 

L'arrété préfectoral du 24 septembre 1991 modifié le 23 mars 1992 n'a pas 
prévu d'autres travau:i de fermeture que  ce^:‘: prévus cc 1968. Cepezdanc il a 
paru nécessaire de renforcer certains d'entre eu:< (notamment ceu:.: cmcernanr  
I l s  entrées des mines de  Gouvis e t  d'Urville) e t  la Sociité d-5 Fines de Soumont 
en a tenu compte dans son dossier de  renonciation 2r:; concassions. 
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I I  - VISITES DE CONTROLE : 

Les contrôles effectués dans le cadre de l'abandon réglementaire des mines 
de Gouvix e t  d'Urville avaient pour but de  vérifier que  les accès étaient fermés 
selon les mesures prévues  pa r  l'exploitant, ou pour les plus anciennes, que les 
travaux réalisés en 1968 étaient efficaces e t  assuraient une interdiction pérenne 
de pénétration dans les cavités souterraines. 

Ils s s  sont déroulés en d e u s  périodes de visites 

- la première, en juin e t  juillet 1989 avec NM. LIDOU, PICHLINSKI et  
VIENIVKIEWICZ de  la Société des Mines de  Soumont axée s u r  l 'état des 
fermetures e:xécutées en 1968 et la définition des travaux 

- la seconde, en mars e t  mai 1992, avec b1X. MARIE e t  Ciii;iCEi? de la 
Société UN1METP.L NORM.A.NDIE (qui s 'est  subsii tuée à la Société des Mines 
de Soumont qui n'a plus d'employés), pour vérifier la bonne ex&cridon C i 5  

zravaus compl.inentaires dScrits dans le dossier d'cbancion. 

. . - -  I l  convient de noter que  cerzzins t ravaus complémentaires prescrits if -L 

septembre 1991on: été modifiés par ra?pcrt au projet pour des  cis sons trcnniques 
dT*x6cution ou pour améliorer la sécurité finale. 

-. - 
, t (  _ ... DESCRIPTION DES TRAVAUX DZ FERMETURE : 

Chacun des accés e s t  repéré  par un numéro qui f igure @ans le dossier 5 s  
r2nonciation aux concessions minières présenté 27 févri-r l?oû par 12 Soci&i;2 
&es :,lines de Soumon: (pièce 111.2,'') s u r  le o i in  anfie:.:$ ;u c r é se~ ; ;  procgi- 
. r r b a i  de récolemen:. 

. . . ,  . .  
Plots avons Eiabli pour c,icq:~e ;cies un dossier inaiviaus! a e  fermeturê 

--. . , ~?e i an t  les mesures prévues  que i'e:<p!oitcnt e:, s'il y a EL: cies modifications. 
, . ,===---, - ..:,;:-tif de celies-ci e t  12s rnocia!ités d'es2cuCon icûntr6iés par ia S a C O T E C )  . 



Le t a b l e a u  ci-dessous resume la s i t u a t i o n  : 

- .  uesipna:ion des / ?lu;? / Date de contrale 1 Travaux de fermeture e t  1 Observa tions 
eccEs de l a  DXIXE 

1 

I ???ère I 1 1 
r - FJE D'DilVILLi 

v : , ; : q  , A , - :  d *=raz+ 
d'~~.;i!!s 

-2;:s 
in:er&iaire 

1 

i 
l 

J ;  
. , 

:? . - 

. * , s . - 

i 

l 

12 juin ac 3 
j u i l l e t  1989 

2 2  juin e t  3 
j u i l l e t  i989 

!? i i v r i r r  o: ? j  

mars 19Ç2 

> 7  -. . -. I - V T I ~ :  
? j  ""*" - ZS.3 e t  2 7  

I 
i i 
l 1 
i 

:I j il 

i:avaux d? rernnlayapo effectues en 
!9EE, repérés par un tumulus 
r?siduel s t ab i l i sé  

iravcux de :emblayago ciiectués en 
!%8, repérés par un  furnulus 
rtsiduol s tabi l isé  

Fermeture en parpaings êx?cutée en 
!Yb8 reprise or doublie par un sur 
?n biton ar.6 l ' i n té r i eur  3~ 12 
galerio d'iCcEs. f inieions ;a: un 
reob1aya:o rxtsrie-r  dissinulant 
l'accés 

Fermecure 2n pa:paing exécutée an 
!?Ca reprise ?t nodiiiée par 12 
?ro~ecti;n 6e !a canalisacion 
d'zrrivet d'trux d'exhaurt ia 
construc:ion d'un bouchon en béroa 
armé le  traitement dê l a  galerie 
d'accPs en deux pciri?s : sne zone 
remb!,:~Ce au 3;; sü i  30 n, une . - 
zone t i ianürte voioneîiremenc cuis 
rsnbiayie sur 35 m .  

JAS 

3iS 

3AS 
Travaux s c i v i ~  :cr !a 
:ûcfi~Zc 

3hs 
. . 

Travaux ~ÿ:vls i c i  ia  
EQCOTX. i c  ?Ga: 

i j 

impoaan: i z i :  d t  
priserver i'icoulcmon: 

i 
i e s  eaux dl?xhauro 
u t i l i s e  pour 
i':!im$a:ici3n $fi + î u  du 
sec~$g: f: di;55u:; I 
- I " +- 

0 -  . . privé i;;2+ r;icaoroo sr i/ 
, .-2lbizj.+e!. 1 

' . ,! :';::: ,:. - . . 
1 2 jQtn 3: 3 Conbic~en: en iSE3 nais il  exis:o j :: 1 ; r i i l l a -  ::CC . . - . . - - . . . . , un":(cuction rSsiduel!e, non :i comunicaji:e avw '.as galerl-s je 

! 1 .  2ice>, n, , '  pres~n tan i  pas a'aucres 
ritnw=rs qu'un aïciden: do terrain 

i i--. 
! en i o r ~ t  / i  

:1 

i>.S ! 
~2 p;op:i+:zirt ?; 1 
terrain i;vi:g i: fa i r$  
c3nnairrc ; ' i l  

! 

sou"ai:ai: i: rolbiayagz 
i2 181xeZ~;S::~c 2 . g  pas 

i 
l 

. . j :*?onG i i 2  ;?:::$ " 6 1  1 
. . 

! /  2 $CVOy:L t g  
r$copaansiè 3,;s.: ,:,.: 

:! 

3 5 2 2  juin e t  3 . . 
:ui!lec 1959 

7 . , i r :  ,. < . .-.- . / ji 
II 

!?,juin 2: 3 
1.8. 

?! j u i n  1989 
3 j u i l l e t  1989 
e t  25 mars 1992 

.f .?!an n '  : 
j~ 
il 
l 11 

Trzvaux Se remblayage siiecrués en . . 
1463, roperes par un tumulus 

st2bi!isé 

3 E  

5,;: 

i 
" ?  T:avaux do rsrnbliyage sirec:ÿ+ t n  1 3.5 . . ,i 

1969, reperes par un tuauiuj i i risiduel s t ab i l i sa  l ZI 

fermé par un  plancher en 
bétonlrails en 1985. r i t u é  eu fond 
d'une excavation dans un prg. 
Cxc-ïation renblayée en mars IS?? 

- % -  .-, .... " 



I V  - CONCLUSION : 

Les travaux de  fermetures des mines de GOUVIX et  àlURVILLE satisfont 
aux prescriptions de  l 'arrêté préfectoral du 22 septembre 1991. Les modifications 
qui ont pu é t r e  apportées aux travaux initialement prévus ont amélioré la mise en 
sécurité des travaux miniers abandonnés correspondants.  

Cependant,  une zone à risques dite de 3ème catégorie définie 2 l'article L 

de l 'arrêté préfectoral du 22 septembre 1991 demeure e t  il conviendrait qu'il soit 
procédé a son sujet a une procédure de  classement en application de l'article R 
111.3 du code de  l'urbanisme. Les fontis signalés dans le rapport  du 6 juin 1961 
de  l'ingénieur subdivisionnaire des mines s e  si tuent dans cet te  zone à risques. 
Nous n'avons re t rouve aucune trace de ce fontis lors  de  nos visites des 22 juin et 
3 juillet 1989. 

.A 3érouviils-Saint-Cizir. 1s 13 mars 1993 

. . L'ingénieur Civisionncirê aê i'i:dus;rie e t  des  mines 

D. DÜCOIN 

- rapport  de  l'ingénieur subtir,.isionn.&e aeç =in-5 é;sbii if 6 juir. 1553 & 1: :+:; 
. . ,* ses déclarations e';jnndon 3iii-e~ d'vrvzic e: <$ (3-ouvi:< ~5 -- 

janvier 190s 

- p!zn des  repérages aes  isscês oèstrcéês 

- dossiers des travaux de  fermeture de  chaque issue 



Concession des mines de fer de Gouvix-U~ille (Calvados) 

ANNEXE 10 

Arrêté de renonciation du 16 novembre 1993 
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3IWISTERE DE L'IXDUSTRIE, 
DES POSTES ET TELECO3l~fU3IC=ITIONS 

ET DU COiVI3IERCE EXTERIEUR 

autorisant la renonciation de la société des Mines de Soumont 
aux concessions de mines de fer de Gouvix et d'Urville (Calvados) 

Le 'ilinistre de l'Industrie, des Postes et Télécommunicarions et du 
Commerce Extérieur, 

Vu le code minier ; 

. . 
Vu !P d6cot no 80-204 du 1 ! ri.l.5 !9S@ relztif 2-x titrer rr.:i.:rrs, e~~e;;.,V-!r 

I'arrèté d'application du même jour ; 

Vu le décret du 4 mars 1596 instituant la concession de mines de fer de 
Gouvix (Calvados) ; 

Vu le décret du 4 mars 1896 instituant la concession de mines de fer 
d'Umille (Calvados) ; 

Vu le décret du 15 février 1973 autorisant la mutation des concessions de 
mines de fer de Gouvix et d'Urville a la Société des Mines de Soumont ; 

Vu la pétition du 77 fivrier 1990 par laquelle 13 société des Mines de 
Soumont, dont le siège social est à bfondeville (1.1) Route de Cabourg a sollicité 
l'autorisat~on de renoncer aux concessions de mines de fer de Gouvix et d'Urville qui 
portent sur partie du territoire du département du Calvados : 

Tru les rappon et avis du Directeur re~ional de l'industrie, de la recherche 
et de l'environnement de Basse-Normandie en date du IS juillet 1991 ; 

Vu l'avis du préfet du Calvados en date du 77 juillet 1993 : 

Annexe 10 



Vu 1 'avis du Conseil Général des Mines en date du 1 5  octobre 
1093 : 

Sur proposition du Directeur général de l'énergie et des matières premières. 

A R R E T E  

Xrticle ler : Est autorisée la renonciation de la société des Mines de Soumont aux 
concessions de mines de fer de Gouvix et d'Urville qui portent sur partie du temtoire du 
département du Calvados. 

Ces concessions sont en conséquence annulées et les gisements 
cantspondants replacés dans la situation de gisements ouverts aux recherches. 

Article 7 : Un extrait du présent arrêté sera  par les soins du préfet du Calvados, affiché 
a la préfecture de Caen et dans les communes intéressées, inséré au recueil des actes 
administratifs de cette préfecture etl aux frais du demandeur, publié dans un journal 
ré-ioiiül ou Iùcal doiïi la diffusion s'étend a roure ia zone couverte par les concessions 
annulées. 

Article 3 : Le Directeur général de I'éne-ie et des matières premières est chargé de 
l'exécution du présent arrétè qui sera publié. par extrait. au Journal Officiel de la 
République Française. 

Fait à Paris, le 1 6 NOV. 1993 

Pour le ministre et par délégation. 
le Directeur général de l'énergie 
et des matières premières. 



Concession des mines de fer de Gouvix-Urviile (Calvados) 

ANNEXE II 

Carte extraite du rapport DRiRE 
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Concession des mines de fer de Gouvix-Uwille (Calvados) 

ANNEXE 12a 

Extrait du plan de la mine 
(puits no 3) 
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Concession des mines de fer de Gouvix-Unille (Calvados) 

ANNEXE 12b 

Extrait du plan de la mine 
(puits no 2) 
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Extrait I 
Annexe 12 b 
du plan de la mine 



Concession des mines de fer de Gouvix-Urville (Calvados) 

ANNEXE 13 

Plan des installations de surface 
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Concession des mines de fer de Gouvix-Urville (Calvados) 

ANNEXE 14 

Plan SMS de situation des travaux miniers 
mis en sécurité en 1993 

Urville : extrait de cadastre. Section E 
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Concession des mines de fer de Gouvix-Urville fcalvados) 

ANNEXE 15 

Urville : extrait de cadastre. Section E 
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Concession des mines de fer de Gouvix-Urvilfe (Calvados) 

ANNEXE 16 

Gouvix : extrait du cadastre. Section D 
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Concession des mines de fer de GOUV~X-Uwille (Calvados) 

ANNEXE 17 

Reportage photographique 
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Concession des mines de fer de Gouvix:UNille (Calvados) 

Photo 1 - a) Ancien bâtiment des compresseurs 
b) Ancien bâtiment des ateliers 
c) Ancien bâtiment des magasins non visible. 

Photo 2 -Ancien bâtiment des magasins (vue du Sud). 
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Concession des mines de fer de Gouvix-Urville (Calvados) 

Urville : 
Photo 3 - Chevalement 
en béton. 

1 Photo 4 - 
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Entrée mine 
de GouvLv 
a) talus 
marquant 
l'entrée 
b) caniveau 
d'exhaure d 
sec, les eaux 
étant 
récupérées 
dans une 
bâche de 
40 m3 qui se 
situe sous le 
gazon en 
dehors de la 
photo. 



Concession des mines de fer de Gouvix-Urville (Calvadm) 

Phofo 5 - Puits 2 terril du puits. 

Photo 6 -Puits 2 a) Tumulus de remblais du puits. 
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Photo 7 -Puits 1 zone de localisation de l'ancien puits. 



Concession des mines de fer de Gouvix-Uwille (Calvados) 

Photo 8 -Puits 3 a) Emplacement du puits 
b) Terril. 

Photo 9 -Puits 3 terril sur le bord du chemin. 
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Concession des mines de fer de Gouv»<-Urville (Calvados) 

Photo 10 - Un des fontis de 1935 ou 1936. 

Photo II - Vestiges de la clôture posée en 1968. 
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Concession des mines de fer de Gouvix:Urville (Calvados) 

Photo 12 -Plots en béton despylônes du transporteur aérien. 

Photo 13 -Alignement des plots marqué par des petits bosquets dans les cultures. 
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Concession des mines de fer de Gouvix-Utville (Calvados) 

Photos 14 et 15 - Vestiges 
des fours de GouvLiL 
a) Arrivée du transporteur 
aérien. 
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